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Les références techniques ci-dessous sont des éléments pris en compte par la Commission Nationale 

d’Admission et de Maintien (CNAM), pour admettre ou maintenir les athlètes dans le Projet de Performance 

Fédéral (PPF) de la Fédération Française de Ski, au sein des Centres Nationaux d’Entraînement/Pôle France et 

Centres Interrégionaux d’Entraînement/Pôle Espoir. 

 

 

A noter : 

 Les sportifs inscrits sur les listes ministérielles (Elite, Sénior, Relève, Reconversion, Collectifs 

Nationaux et Espoirs) font partie du PPF. 

 

Attention, le fait de répondre à ces références techniques ne constitue en aucune façon un droit d’admission ou 

de maintien dans le PPF. Cette compétence relevant de la CNAM. 

 

 

 

 

 

Peuvent être retenus dans les Centres Interrégionaux d’Entraînement les sportifs ayant fait acte de candidature  

et : 
 

- qui répondent aux performances sportives suivantes : 
 

Hommes  

 

Catégorie 
  Classement établi sur les épreuves 

nationales été et hiver  

U15.2  1 à 20 

 

 

Catégorie 
Classement général  

Biathlon National Tour 

U17.1 1 à 30 (dans top 50 scratch) 

U17.2 1 à 20 (dans top 40 scratch) 

 

 

 

Catégorie 
Classement général  

Biathlon National Tour 

U19.1 1 à 7 (dans top 15 scratch) 

U19.2 1 à 5 (dans top 10 scratch) 

U22.1 1 à 4 (dans top 10 scratch) 

 

 

 

 

ADMISSION - MAINTIEN  

ET PROGRESSION DANS LE PPF 

REFERENCES DE RESULTATS 2024 

BIATHLON 

Centres Interrégionaux d’Entraînement/Pôle Espoir 
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Dames  
 

Catégorie 
  Classement établi sur les épreuves 

nationales été et hiver  

U15.2 1 à 20 

 

 

Catégorie 
Classement général  

Biathlon National Tour 

U17.1 1 à 30 (dans top 50 scratch) 

U17.2 1 à 20 (dans top 40 scratch) 

 

Catégorie 
Classement général  

Biathlon National Tour 

U19.1 1 à 7 (dans top 15 scratch) 

U19.2 1 à 5 (dans top 10 scratch) 

U22.1 1 à 4 (dans top 10 scratch) 

 

 

ou 

- qui sont considérés par la CNAM comme des sportifs à fort potentiel.  

 

 

 

 

 

 

Après avoir consulté le directeur du développement de la discipline ( Composition de la Commission Nationale 

d'Admission et de Maintien du PPF ) pour faire acte de candidature, peuvent être retenus dans les Centres 

Nationaux d’Entraînement les sportifs : 

 

- qui répondent aux performances sportives suivantes : 

 

I- Catégorie Elite 
 

Critères : 

 

• Classement Coupe du Monde – Classement final par discipline ou classement général :    

 Place de 1 à 8 

• Jeux Olympiques et Championnats du Monde     

 Place de 1 à 8 pour les épreuves individuelles 

 Place de 1 à 4 pour les épreuves par équipe ou relais 

 

II-  Catégorie Sénior 
 

Critères : 

• Classement Coupe du Monde – Classement final par spécialité ou classement général :    

 Place de 9 à 30 

• Jeux Olympiques et Championnats du Monde     

 Place de 9 à 16 pour les épreuves individuelles 

 Place de 5 à 8 pour les épreuves par équipe ou relais 

Centres Nationaux d’Entraînement/Pôle France 

http://www.ffs.fr/pdf/hautniveau/FFShn-hn5b.pdf
http://www.ffs.fr/pdf/hautniveau/FFShn-hn5b.pdf
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III- Catégorie Relève (moins de 26 ans au 1er janvier de la saison en cours) 
 

Critères : 

• Jeux Olympiques ou Championnats du Monde : 

o  Epreuves individuelles :   place de 17 à 32 

• Coupe du Monde :      

o Epreuves individuelles :   place de 1 à 30 / place de 1 à 40 pour les U22 

• IBU CUP      

o Classement général :   place de 1 à 30  

o Epreuves individuelles  place de 1 à 8 / place de 1 à 15 pour les U22 

• Championnats du Monde Juniors :  

o Epreuves individuelles   place de 1 à 10 

o Epreuves par équipe  place de 1 à 3 

• Championnats du Monde Jeunes :    

o Epreuves individuelles  2 places de 1 à 5 

• FOJE & JOJ :      

o Epreuves individuelles   place de 1 à 3  

o Epreuves par équipe  victoire 

• Junior CUP :      

o Epreuves individuelles  1 place de 1 à 3 ou 3 places de 1 à 10 

 

IV. COLLECTIFS NATIONAUX 
 

Cette liste regroupe les sportifs :  

• Qui œuvrent au sein des sélections nationales des équipes de France en préparation des compétitions de 

références ;  

• Qui sont considérés comme des partenaires d’entrainement ;  

• Qui étaient anciennement listés mais sous condition de santé particulière (sportifs blessés) 

• Qui sont considérés par le DTN comme des sportifs à fort potentiel.  

 

La liste des « collectifs nationaux » fait partie intégrante de la stratégie de performance fédérale. 

 

ou 
- qui sont considérés par la CNAM comme des sportifs à fort potentiel. 

 
 

 

 

 
 

 


